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S’informer pour aller plus loin
Devenez magasinier de commissaire-priseur

Le magasinier de salle des ventes aux enchères réalise toutes les prestations  
de manutention associées aux ventes aux enchères : installation, présentation  
des lots pendant la vente, transfert vers le magasinage, remise aux clients acheteurs, 
gestion des stocks…

activités

Manipulation des objets 
• Réceptionner les lots
• Emballer et transporter les lots
•  Réaliser l’installation en entrepôt et/ou 

en salle
Gestion des objets
• Contrôler la réception des objets
• Stocker les objets 
• Répertorier sur le logiciel les objets

Participation à la remise ou l’expédition 
des objets et/ou des véhicules au client
• Emballer les objets après la vente
• Remettre les objets à l’acheter 
• Expédier les objets

métier et déclinaisons

Le métier varie essentiellement en fonction 
de la spécialisation plus ou moins grande 
de la salle de ventes : marchandises 
courantes, objets d’art, matériel industriel, 

véhicules... Il peut s’exercer en entrepôt, 
dans la salle des ventes même, sur site 
lorsque les ventes s’y déroulent ou sur parc 
(véhicules).

Accès au métier

Aucun titre ou diplôme particulier n’est 
nécessaire pour exercer ce métier.  
Un diplôme ou des compétences en matière 
logistique peuvent cependant être utiles, 

tout comme des compétences techniques 
dans le domaine de spécialisation de  
la salle des ventes (véhicules, objets d’art).

évolution professionnelle

Le magasinier peut devenir responsable 
d’entrepôt, de salle ou de parc (véhicules).
Dans ce cas, en plus d’assurer la réception 
des marchandises, il effectue également 

le numérotage, le classement, la gestion 
et tient, le cas échéant, le livre de police 
(registre obligatoire de répertoriage  
des objets).

Autres appellations
•  Garçon de salle
• Manutentionnaire
• Magasinier
• Responsable de magasin
• Responsable de parc
• Responsable d’entrepôt

Statut et conditions 
d’exercice
Le métier s’exerce sous statut de salarié 
d’un office de commissaire-priseur judiciaire 
ou d’une société de ventes volontaires.
Il relève de la catégorie « ouvrier ». 
Son activité s’exerce au sein de l’entrepôt, 
du parc ou de la salle des ventes.

  Données 
sur l’emploi

300 Offices Judiciaires (OCPJ).

408 Sociétés de Ventes Volontaires (SVV).

3 000 salariés.

17 % d’ouvriers.

36 %
– 35 ans

20 %
femmes

45 %
temps 
plein

71 %
CDI

 Rémunération
Minimale conventionnelle, au 1er juin 2018
Brut mensuel
•  Magasinier/Technicien/Responsable de 

salle (coefficient minimal 165) : 1 594 €
•  Responsable de parc/de magasin/

d’entrepôt/de services généraux 
(coefficient minimal 230) : 2 142 €.

 aller plus loin
•  www.commissaires-priseurs.com
• http://candidat.pole-emploi.fr
• www.symev.org
•  OMPL 

- Études 
- Baromètres entreprises 
- Baromètres salariés

http://www.metiers.justice.gouv.fr/la-justice-hors-de-la-fonction-publique-12684/commissaire-priseur-26853.html
http://www.commissaires-priseurs.com
https://www.veterinaire.fr
https://www.observatoire-metiers-entreprises-liberales.fr/etudes_juridique_offices_de_commissaires_priseurs_judiciaires_et_societes_de_ventes_volontaires.php
https://www.observatoire-metiers-entreprises-liberales.fr/baro_entre_juri_commissaire.php
https://www.observatoire-metiers-entreprises-liberales.fr/baro_sal_juri_commissairepriseur.php

